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Les mesures d'harmonisations opérationnels                                       
traitent principalements sur la période d'opérations des 
travaux et sur les chemins.

Lesélém entsnepouvantpasêtretraitésdanslec adre
de l’h arm onisation opérationnelle avec  les BGA sont  :

1. Prescriptions sylvicoles et les contours associés

2. Respect des éléments stratégiques (PAFIT, PAFIO, etc.)

3. Fermeture de chemins (processus provincial)

4. Tout enjeu touchant un groupe spécifique et devant être discuté
à la TGIRT

Si les disc ussions entre les BGA et les usagers du territoire 
portent sur des m esures touc h ant l’un des élém ents énum érés 
c i-dessus, le BGA et/ou l’usager devront 
      faire part de leurs préoccupations au MRN dans le cas des
points 1, 2 et 3 ;
      ramener le sujet à la TGIRT dans le cas du dernier point, par
le biais de leur interlocuteur identifié. 

0 1 20,5 Kilometers

±
2019 - 2020

Territoirres partic uliers
Aire faunique c om m unautaire

Petit lac  am énagé
Pourvoirie à droits exc lusifs

Réserve faunique
T erritoire exc lusif de c h asse
Territoire sous protoc ole

Zec

LOUISIANA-PACIFIC CANADA DIVISION QUÉBEC MANIW AKI

Lim ites
Munic ipalité
T erritoire autoc h tone MRC QC

Forêt de l'aigle

LÉGENDE
Courbe de niveau

Courbes de niveau Ch em ins
Intervention

# trappeur

Entretien
Réfec tion
Am élioration
Im plantation

Hydrologie
Desc ription

Aulnaie
Dénudé h um ide
Dénudé sec
Lac  et rivière
Inondé
Cours d'eau
Cours d'eau interm ittent

Usages 
Affec tation!.
Ch em ins
Sentier VHR

Localisation du pont 
à remplacer route 28
KM 5,5


